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participer au groupe de travail «droits syndicaux et droit de grève -
actualité des revendications syndicales»

aux composantes et observateurs
membres des instances de la CGAS

Genève, le 02-03-2018

3467-CoTNotre réf.

Claude REYMOND, secrétaire syndical CGAS Manuela CATTANI, SIT, présidente CGAS

Chères et chers collègues,

Par la présente l’apport de votre composante au groupe de travail mentionné en marge est
sollicité.

Pour rappel, l’AD de la CGAS du 14 décembre 2017 a adopté un projet de commémoration
de la grève générale de 1918.

Il a pour ambition d’ allier dimension historique et enjeux contemporains.

La dimension historique de cette commémoration est préparée par le Collège du travail
avec le soutien de la CGAS et prévoit, le 9 et/ou le 10 novembre, des conférences, expo
photo, théâtre, films etc .

Les enjeux contemporain des droits syndicaux et du droit de grève sont en revanche
travaillés par la CGAS, idéalement  avec la participation de toutes les composantes pour
amener leur expérience et revendications, compte tenu de la diversité de situation entre
les branches et entre les approches syndicales.

Un groupe de travail est ainsi institué ayant pour mission, d’ici au comité CGAS du 13
septembre 2018, de  :

a)  dresser un «état des lieux» des droits syndicaux ( droit de diffuser de l’information
syndicale, congés syndicaux, droit de tenir des assemblées sur le temps de travail,
protection des délégué-e-s contre le licenciement, jurisprudence, etc)  et du droit de
grève dans les divers secteurs ( CCT, pratiques, problèmes, jurisprudence etc);

b)  établir un cahier de revendications qui pourrait prendre la forme d’un manifeste, d’une
pétition, voire d’un projet de loi, selon les analyses et propositions que le groupe
arrive à fournir et à soumettre aux instances CGAS pour décision.

La première séance de ce groupe - qui établira également le calendrier pour la suite - a
lieu

jeudi 15 mars, 12h15 à 13h45, à la CGAS  
En restant dans cette attente, nous vous adressons nos confraternelles salutations.


